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ETRANGER 
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wr échange postal. 

A¥Sf. 

Vortf rappelons à nos abonnes que la sup-

ssion du journal est toujours faite dans les 

i
 x

 jours qui suivent l'expiration des abon-

Hintents. 
pour'faciliter le se/vice et éviter des retards, 

{iS
 }

eS
 invitons à envoyer par avance les re-

pliements, soit par un mandat payable à 

stir
 la poste, soit par les Messageries im-

èriales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 1 8 francs par trimestre, 

,
a
ns aucune addition de frais de commission. 

IFKUJOLIL! @'A!NIR0@iN)$Ë§ LÉGALE* 

JBlJlEAltt 

RUE HARLAY-DO-PÀLAIS, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

{Les lettres doivent être affranchie» îl> Si • ' 

!, nr»
g . °' S0IU P réciséme»t ceux que la loi a voulu 

™ S"" P,°' nt V"e de 1,arllcle 6 de la loi du 27 i"' 1 . ,' !J"e 'Vste .de candidats aune élecuon est donc un 
niîfPt T ladlst

:,
lbllt

'o» doit être soumise à l'autorisation du 
préfet, a moins d'une exception formelle; 

« Attendu "■•» --«•- — -• 
certaines con 
cette loi, qu 

* étéabro«ée Par " 1,arlicle 11 de la loi du 16 

,avir
U

D

enr U ', Sa,n8T',il S0it besoin d'examiner la question de 
«voir « 1 article 10 de cette deraière loi ne s 'applique pas 
exclusivement aux élections législatives, on s'il serait- possi-

lis-
-Jrci 

que le bénéfice de cette immunité ne pouvait dans aucun cas 

, i ^jjioiauvcs 
nie détendre par analogie aux listes de candidats l'immunité 
qu H consacre en faveur des circulaires et professions de foi, 

Sotsittit&Srs 

être invoque pour les prévenus qui n'avaient pas rempli les 
conditions de la loi

v
en signant et en déposant au parquet du 

procureur impérial la liste distribuée par eux; 
« Atter.

g
 ||me les différentes lois sur les élections ne con-

tiennent a . dérogation expresse ■ ou même implicite au 
■y principe g 
j « A-ite.a-'-

fîâ civ 

hstrib 

m\- lis 

enfin, que cette dérogation ne peut pas u- ^Yiiis 

,ÏILE. — Cour de cassation (chambres réunies) *i *3»&ir!» de la loi politique qui consacre le suffrage «oiver-
ution ou colu^^^ife^fî^^^ el la liberté des électeurs ; qu'il n'est point porté atteinte 

' à cette liberté par des précautions dont la nécessité a dû se 
surtout sous l'empire d'un droit aussi étendu que le 

qu eledoit et pour obtenir, au contraire, celle de son mari 

Pxcipeen vain d'une convention qu'elle aurait faite avec ce 
derniir et aux termes de laquelle elle au mil consenti sou di-
vorce imiable.sous la condition que sesldeltesjpersonnelles se 
raient payées par son mari ; qu'une telle convention, dont il 
nest pas justifié d'ailleurs, serait contraire à lajloi française, 
et qua es Tribunaux français ne pourraient, quand même 
elle ssrait représentée, la sanctionner et en'autoriser l'exécu-
tion en France ; 

« Coidamne les époux llope solidairement et chacun pour 

"Â OA
1 ^ payer anxéP011 * Raymond Lajourdie la somme de 

o,UsO fr. 75 cent, avec les intérêts tels que de droit ; 
« Condamne la femme Hope à garantir .«on mari de la con-

damnation prononcée contre lui en principal et intérêts; 
« Candarnne les époux llope solidairement aux dépens, et 

condamne la femme Hope à garantir son mari du montant de 
ceux qu'il serait t>-nu de rembourser aux demandeurs ; 

-< Et sur le surplus de leurs conclusions, met les parties 
hors ce causé. » 

Appel par M. et M me Hope. 

cassation, 

M. Caussin de Percova! , 

Blanche , avocat général, eo: 

dant, M* Duboy, avocat. 

conseil 'ôr rapporteur ; -M. 

ichisions conformes; plai^ 

détourne ou les soustrait ; il appartient au juge 

décider, d'après les circonstances de la cause, e 

s|esjit,cîh lidats aux élections municipales; au-

iréalabie du préfet. — Cour impériale de 

ParisH" ch.) : Demande en paiement de fournitures 
ontro un étranger; exécution de contrat de mariage et 

de transaction entre étrangers; incompétence. 

ïksticE CRIMINELLE. — Cour de cassation [ch. crimin.): 

Bulletin : Débit de boisbon; charcutier; autorisation 

préalable; contravention. — Délit de presse; écrit; dis-

tribution; autorisation préalable. — Détournement de 

deniers; huissier; comptable public; appréciation de 

{,,(_ __ Cour d'assises de la Seine- Inférieure : Ban-

queroute-frauduleuse; détournement de marchandises 

pour une valeur de plus de 100,000 fr. 

CdOHorjE. 

: JUSTICE CIVILE 

iei> 

\" COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 26 mars. 

«STRIBUTION OU COLPOIîTAGB D ÉCRITS. — BULLETINS ÉLEC-

TORAUX. — Lï.-iTES DiJ CANDIDATS AUX ÉLECTIONS MUNICI-

■ PALES. — AUTORISATION PRÉALABLE DU PRÉFET. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 26 et 27 mars.) 

U disposition générale de l'article 6 de la loi du 27 juillet 
1849 n'est pas limitée, comme celles des lois antérieures 
«ur le fQÎportage, aux individus en faisant mener ou pro-
fusion, mus s'étend à tout colporteur ou distributeur de 
livret, écrits, brochures, gravures, lithographies, quels que 
mut sa qualité, son intérêt, le catactère accidentel ou non 
de la distribution ; 

tt l'expression générique écrits, employée dans cet article, 
doit être pris* dans le sens large qui lui a toujours clé 
donné dans Us lois préventives et nolmmenl dans les lois 
«r le colportage, c'est-à-dire qu'elle doit être considérée 
tomme embrassant tous les écrits, qudics qu'ai soient la 
me ou l'étendue. 

llkfj S0UmH donc
 "««««''««Ir'it à l'autorisation prêa-

wlt du préfet la distribution des bulletins électoraux el 
»« lutts.de candidats aux élections législatives, munici-
pal» ou autres. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt par lequel 

'es chambres réunies de la Cour de cassation ont consacré 

■*s importantes solutions ; il est ainsi conçu : . 

C I)!LM ' M ' le conseil|er Glandaz en son rapport, M* 1 Costa et 
77r< avocals de Palun et Brun, en leurs observations, M. 

de la loi 

« Ait A — CL uu uullc u insu uunuii cnm.; 
Trihun^" qu i1 résulte, en fait, d'un jugement rendu par le 
«rret àl Por

P

recti°nnel d'Avignon, le 25 juillet 183S, et d'un 

wnfirm »i'fi0Ur lm périale d'4ix, du 28 décembre suivant, 
let 185g H 6 Ck J uSeraent » <l ue Brun et Palun ont, le 13 juil-
du prélA f lr | e dans la ville d'Avignon, sans autorisation 
''élection 63 im Priin ées portant ce titre : Candidats à 

« Qu'il r - conseii municipal d'Avignon ; 
Waul l'o ,°n î été 'envoyés des fins de la poursuite par le mo-

Pss a ,,v l !cle 6 de la loi du 27 i uillet 1849 ne s'appliquait 

« Vue 1 Pr°Uvés Contre eux ; 

ticïe nV« ' ^n drmt > lue la disposition générale de cet ar-
l »„„l 'PaSllmilHO rnmmc «ail»» l ...o .nK.i. » 

-, - aux individus en faisant métier ou profession, 

^ochui-eg11 a l° Ut 'Joi Porteul' ou distributeur de livres, écrits, 
'..?ra.vur?s > lithographies, quels que soient sa qua-

son 
l>ution • 

intérêt, 

f>«eadu. 

le cai-dctèro accidentel ou non de la distri-

Nde 'iaT"' .a a" Butns Poiu ' de vu@ > 1 ue si le 1)ut princi-
lerme à U rf-f

f
U ^ ulUel 1849 l,araît avoir ele do mettre un 

rernent c
u

 1 |.S10U des petits écrits, pour atieindre plus sû-

*MribuiiUl ' ,arUcle 6 S0Ulnet à l'autorisation des préfets 

? e °ulVi^, i lous les ecr i ts » quelles qu'en soient la for 
ans W ' que ' da " s les 1018 

que 

prévenlives, et notamment 

' l0ujour
8
' été iUr col P°r i B ge) l'expression générique écrits 

lttre <l
e
 ces 1 Pri se dans un sens larSe en rapport avec la na-

l"ent Ds» ^ ? IU le bl" riH serait pas atteint si elles n'é-
1% l,«leii,l ,!r iSeSr^ porléo de reclierclier, même sous les de 

^^puiiir
,nof,

?
us,fs

. 'e mal caché qu'elles se 

une élection que l'instrument matériel du \ote 

ués
 du ia^'-n-

de Ceux qui lcs réli
S'

 nt
> comxe dans ks 

c proposant 
WP, mais d'arrêter à son origine; 

in il est impossible de ne voir dans les listes de 

elles 

lue, 
féal, 

.•lec'e«rs è'
n

V*U ' .ma"' festatiou adressée à l'intelligence des 
lr leur s suff

ra£
,^

e '"ur s y ra Pa 'hie, de diriger ou d 'ob 

êgitime 

dans l a 

1 fi 
sont surtout la manifestation d'une opi-

drou
iegui ^" trr.a 6e8
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u

e le candidat u 

f^ ,c '«i de cpaH qUel P r? leclio" «■» due, mais que, dans 
0 ' c,1»cuu n ro,t ' 1 abus peut eucor 
5? ,fic»iion

 nf
.f;V'0n,!i a" ,si publiés a sa valeur morale 

?rianie, 

ce droit, l'abus peut encoro se gli.-ser; qu'en "uf-

-, sa si-

7"™» coml„,4U8 ' que riei! "'est l ,lus faoile > au moyeu de 
f l,ees »ur ™. i!!.'!°"8> I" 8 de diriger contre des 

rai 

personnes 
!.re 1eur
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 offensantes ei le 
la seule appanuou sur des listes 

l-nTde 
e ,w'

neui
. Refendues parla 

5« 

plus 

des listes répunluea 

certaines candidatures flétries 

oi, pourrait, suivant Us temps, 

occasionner un scandale, un 

0 un péril public; que les dangers ut-

etat dus esprit: 

i 

. l: 

' "«"s à des wérèts d'ordre public et d'adminis-

e<>suM Ul èlre mèm 

1 Zf_ . u,Uoni 1"i touchent non à Ues inté 

révéler, 
suffrage universel ; que la distribution fies listes de çandi 
dats n'est pas interdite, qu'elle est seulement soumise à une 
surveillance qui ne doit pas être légèrement mise en suspi-
cion ; surveillance établie, non eontre l'usage légitime, mais 
contre l'abus du droit ; que, d'ailleurs, en d- hors des res-
sources extraordinaire du colportage, les électeurs et les can-
didats trouveront toujours dans les moyens de publicité, d'en-
voi ou même de distribution ordinaires , tels que les jour-
naux et la poste, indépendamment des franchises spéciales 
accordées par la loi du 16 juillet 1850 aux circulaires et pro-
fessions de foi, des facilités suffisantes à l'effet d'entrer p!ei 7 

nement en communicaiion les uns avec les autres, et de rem-
plir, dans toute sa sincérité, le devoir public pour lequel ils 

auront été convoqués : 
« Attendu, en conséquence, que la distinction admise par 

la Cour d 'Aix n'était justifiéé à aucun point de vue, et qu'eu 
refusant d'appliquer a Brun et Palun l'article 6 de la loi du 

27 juillet 1849, cette Cour en a formeliemeut violé la dispo-

sition ; 
« Casse et annule l'arrêt de la Cour impériale d'Aix, du 28 

décembre 185S ; 
« Pour être statué, conformément à la loi, sur l'appel émis 

par M. le procureur impérial près le Tribunal d'Avignon, du 
jugemeut rendu par la chambre correctionnelle de ce Tribu-
nal le 25 juillet 1855 ; renvoie la cause et les parties devant 

la C'>ur impériale de Montpellier; 
« Ordonne qu'à la diligence de M. le procureur général à la 

Cour de cassation, le préseul arrêt sera imprimé et transcrit 
sur les registres de la Cour impériale d'Aix, en marge de 

l'arrêt attaqué. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 28 mars. 

DEMANDE EN PAIEMENT DE FOURNITURES CONTRE UN ÉTRAN-

GER. —EXÉCUTION DE CONTRAT DE MARIAGE ET DE TRANS-

ACTION ENTRE ÉTRANGERS. — INCOSIPÉIEi\CË. 

Nonobstant la séparation de biens alléguée par le mari, il 
est tenu aux dettes contractées par sa femme pour l'entre-
tien de celle-ci, en tant qu'elles rentrent dans les dépenses 

générales du ménage. 

Les époux, étrangers, ne peuveut porter devant les Tribunaux 
français des demandes qui se réfèrent à l'exécution de leur 

contrai de mariage passé à l'étranger ou d'autres conven-

tions civiles. 

M"'" Raymond Lajourdie, couturière à Paris, a fait à 

Mme Hope, qui réside à Paris, des fournitures qui s'élè-

vent à 6,080 fr. .75 cent. ; elle a poursuivi son paiement 

contre M. Hope, Anglais, demeurant à Londres, et contre 

Mm * Hope devant le Tribunal de première instance de 

Paris, Là, M mo Hope n'a point fait de résistance à la de-

mande , mais elle a prétendu que, d'après une transac-

tion intervenue entre elle et son mari au cours d'une in-

stance en séparation de corps par elle formée, celui-ci 

s'était obligé à payer les dettes par elle faites, et ce, jus-

qu'à concurrence de 60,000 fr. De son côté, M. Hope, 

argumentant de la clause de séparation de biens insérée 

dans son contrat de mariage, et de cette circonstance que 

Mm ° Hope avait reçu et du produit de ses revenus per-

sonnels et de lui-même des sommes bien suffisantes pour 

payer la dette de sa couturière, repoussait la prétention 

de cette dernière, et, en tout cas, concluait à un recours 

en garantie contre M"" Hope. 
Le Tribunal a statué en ces termes le 31 juillet 1855 : 

« Le Tribunal, . ,, AI 

« En ce qui touche la demande des époux haymond La-
jourdie contre les époux Hope, à fin do paiement d'une som-

me de 6,080 fr. 75 cent, pour fournitures : 
« Attendu que les époux Raymond Lajourdie ont tourni, 

dans le courant des années 1852 et 1853, à la femme Hope des 
marchandises dont celle-ci ne conteste ni la qualité ni le prix; 
que e s marchandises, s'élevant ensemble à la somme de 
6,1)80 fr. 75 cent. , ont été fournies au nom de Hope, et que 

par leur nature elles sont de celles dont l'acquisition rentre 

dans les dépensess générales du ménage ; 
« Que les époux Raymond Lajourdie ont traite avec la tem-

me Hope dans la confiance que la dépense serait acquittée 
tant par elle que par son mari; qu 'il y a donc heu de con-
damner les défendeurs, l'un et* l'autre, et chacun pour le tout, 
au paiement de la somme demandée; 

« En ce qui louche le recours exercé par les époux llope, 

l 'un contre l'autre : , 
- « Attendu que la dépense dont s'agit au procès a pour ob-
jet des fournitures personnelles à la femme Hope, saut une 

très lugere partie applicable aux enfants Hope ; 
« Attendu que les époux Hope, quo.quo sujets de la loi an-

glaise, se sont mariés avec stipulation de la séparation de 
biens telle qu'elle est réglée par les articles 1536 et suivauls 

du Code Napoléon ; 
u Attendu que des documents de la cause il résulte que la 

femme Hope a reçu pendant les années 1852 et 1833, aux-
quelles se rapportent les fournitures dont s'agit au procès, 

l'intégralité de ses revenus; 
« (Ju'elle a reçu, en outre, de son mari et des deniers per-

sonnels à celui-ci une somme de plus de 50,000 lr.; 
• « Attendu que, doiis de telles circonstances, la femme Hope 
don s'imputer de n'avoir pas acquitté les marchandises à elle 
fournies par les époux Raymond Lajourdie; qu'il est juste des-
lors qu'elle garantisse son mari de toute condamnation ; 

« Attendu que la femme Hope, pour échapper ù la garantie 

îé minde èM-'s^fiTrfîorï " <ie~Curps p «a>i 'après îe re-

Tnbunai de Paris, une instance en divorce était péndaiite en 
Angleterre, lorsqu'une transaction fut convenue, de l'avis -de 
M" Pailiet et Duvergier, transaction d'après laquelle M mc 

Hope devait remettre à M. Hope un des enfants nés du ma-
riage, donner son concours à la demande en divorce, recevoir 
une pension dé 75,000 fr., et M. Hope s'engageait à payer, 
jusqu'à concurrence de 60,000 fr., les dettes de sa femme. 
Mais, ajoute l'avocat, la demande en divorce n'ayant pas été 
accueillie parla Cour de chancellerie, de* dtbats se sont pro-
duits sur les questions pécuniaires. M mî Hope a reçu quelques 
sommes assez importantes, il est vrai ; mais ces sommes 
étaient des provisions accordées par justice, elles avaient une 
destination spéciale, elles ont été loyalement dépensées, et 
M"" Hope, qui est la fille du général Rapp, qui possède un 
immeuble important, d'un produit de 40 ou 50.0U0 fr. par 
an, en a été réduite à déposer ses bijoux au mont de-piété, et 
à, faire vendre cet immeuble qui doit prochainement être ad-
jugé sur la mise à prix de f, 600,000 fr.; pendant ce temps, 
M. Hope jouit de ses 1,600,000 fr. de rente. 

M e Lassalte soutient que la clause de la transaction relative 
au paiement des dettes, bien que cette clause soit comprise 
dans un acte passé entre étrangers, et renfermant des condi-
tions exécutables en France, doit être prise en considération, 
au moins comme constatant deux faits à% charge de M. Hope, 
et duquel il est légitime d'induire son obligation de payer la 
dette réclamée dans l'espèce, dette à laquelle il est impossible 
à M°" Hope de faire honneur. En tout cas, il y aurait lieu, 
vu les circonstances, d'accorder un délai pour le paiement. 

il* Falateuf jeune, avocat de M. Hop'e, fait observer qu'il y 
a'*séparation dé biens par le contrat de mariage, acte publio, 
qui est opposable aux tiers; que c'est M"" Hope qui a com-
mandé les fournitures, qu'elle a des ressources suffisantes 
pour les acquitter; qu'elle a reçu de son mari* et de ses reve-
nus, en 1853, plus de 100,000 fr., en 1854, 125,000 fr.; qu'elle 
reçoit sa pension de 75,000 fr., et que ses chaiges sont dimi-
nuées depuis qu'elle n'a gardé près d'elle qu'un de ses enfants, 

les autres ayant été remis à M. Hope. 
L'avocat insiste sur le danger pour son client des obliga-

tions auxquelles M"" Hope voudrait le lier soit quant à pré-
sent, soit pour l'avenir. 11 repousse l'application de Sa trans-
action qui n'avait été faite qu'en prévision du cas non réalisé 

do la séparation ou du divorce. 
A/' Meunier, avocat de M"" Raymond- Lajourdie, conclut à 

la confirmation du jugement. 
La Cour, à son égard, déclare que la cause est entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. Moreau, avocat-

général, 

« La Cour, * 
« Sur les appels contre Raymond-Lajourdie : 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Sur les appels des époux Hope l'un contre l'autre : 
« Considérant qu'ils sont étrangers, que leurs demandes res-

pectives en garautie ont pour objet l'exécution de leur contrat 
de mariage passé en pays étranger et d'autres conventions ci-
viles ; qu'ainsi l'appréciation de ces demandes n'appartient 

point aux Tribunaux français ; 
« Infirme, en ce que les premiers juges ont statué sur les-

dites demandes; 
a Déclare, à cet égard, les Tribunaux français incompé-

tents ; 
« Le jugement, au résidu, sortissant effet, etc. » 

DÉTOURNEMENT DE DENIERS . — HUISSIER.—COMPTABLE PUBLIC 

APPRÉCIATION DE FAIT, 

L'huissier cjui a reçu les deniers d'une vente à laquelle 

il a procédé, a la suite d'une saisie-exécution, devient dé-

positaire et comptable public de ces deniers, et encourt 

les peines portées par l'article 170 du Code pénal s'il tes 

du fait de 
s'il y a eu 

soustraction ou détournement de sa part des deniers par 

lui reçus , ou si au contraire il n'y a eu qu'une simple ré-

tention ne tombant pas sous l'a; plicalion de la loi pénale; 

alors la décision du juge du fait est souveraine et échappe 

lia la censure de la Cour de cassation. 

V • Rejet d»..s-.^rv!oi en cass-iliou foi}pà *"' " • 
^l'u'npiîoî-v.i'. Jrrspiu'ii) décembreT855, qui la con-

damné à trois mois d'emprisonnement pour détourne-

ment de deniers. 
M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur ; M. 

Blanche, avocat général, conclusions contraires ; plaidant, 

M" Curette, avocat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barria. 

Bulletin du 28 mars. 

DÉBIT DE BOISSONS. — CHVRCUTIER. — AUTORISATION 

PRÉALABLE. — CONTRAVENTION. 

Le décret du 29 décembre 1851 qui interdit l'ouver-

ture de tout débit de boissons à consommer sur place, 

sans autorisation de l'autorité administrative, est inappli-

cable au marchand de comestibles, et spécialement au 

charcutier dont le débit de boissons n 'est que l'accessoire 

de sou commerce, et qui ne donne à boire qu'aux per-

sonnes qui consomment chez lui; et l'appréciatiou de 

cette circonstance appartient exclusivement au juge du 

fait. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur 

général près la Cour impériale de Colmar, contre l 'arrêt 

de cette Cour, chambre correctionnelle, rendu, le 24 jan-
vier 1856, en laveur du sieur François-Ignace Weus. 

M. Vaisse, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avocat 

général, conclusions conformes; plaidant M" Aubiu, avo-

cat du sieur Wei»s, intervenant. 

DÉLIT DE PRESSE. — ÉCRIT. — DISTRIBUTION. — AUTORISATION 

PRÉALABLE. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre criminel-

le, conformément à l'arrêt des chambres réunies de la 

Cour de cassation, rendu le 26 mars dernier (V. la Ga-

zelle des Tribunaux des 26 et 27 mars), a cassé, sur le 

pourvoi du procureur général près la Cour impériale d'A-

miens, l'arrêt de celte Cour, chambre correctionnelle, du 

12 janvier 1856, qui a renvoyé le sieur Deloyende la pré-

vention, eu décidant, en droit, qu 'un bulletin électoral no 

constituait pas un ÉCRIT dans le sens de l'article 6 Je la 

loi du 27 juillet 1849. Nous croyons inutile de donner 

plus d'étendue à notre compte-rendu, qui ne pourrait être 

que la répétition de notre compte-rendu de l'affaire jugée, 

il y a deux jours, par les chambres réunies de la Cour de 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Godefroy. 

Audience du 1" février. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE.— DÉTOURNEMENT DE MARCHASi-

DlSf.S POUR UNE VALEUR DE PLUS DE 100,000 Fli. 

Le nommé Chabrier, dit l'Etendard, objet des recher-

ches de la justice pendant neuf années, comparai.; devant 

le jury. 
C'était le chef d'une bande d'Auvergnats qui, en 1845, 

agissant de concert, ont, dans un court espace de temps, 

obtenu, d*ns diverses maisons de commerce de Rouen, 

un -crédit considérable. C-mb-ier, né à Coudât, arrondis-

sement àe-Muràt, avais, selon l'usage de son pays, dès 

son plus jeune âge, embrassé la profession de marchand 

colporteur, et depuis, n'avait jamais eu de domicile fixe. 

Dès 1836, et alors il avait à peine vingt ans, il commit 

un délit qui entraîna contre lui une condamnation, pro-

noncée par le Tribunal d'Aub jsson, à quinze jours de 

prison. Mais cela n'était qu'une bien légère peccadille, 

si nous songeons à sa conduite postérieure. 
Ce n'est pas, en effet, seulement devant la Cour de 

Rouen qu'il a été appelé, il y a environ neuf ans, à ré-

pondre d'un crime, celui de banqueroute frauleuse, pour 

lequel il fut condamné, par contumace, à dix'auuées de 

travaux forcés, mais encore devant la Cour de Toulouse, 

e 29 mars 1847, où .il fut condamné, aussi par contuma- ' 

ce, à vingt aimées de travaux forcés, pour fabrication de 

faux effets de commerce; et enfin, en 1851, devant la 

Cour de Paris, il fut condamné de nouveau, encore par 

contumace, à la peine dos travaux forcés à perpétuité, 

pour fabrication de faux billets de banque. C'eat clone s* 

condamnation par contumace la moins grave qu'il a pur-

gée devant la Cour d'assises de la Seine- Inférieure. _ • 

Depuis que des poursuites ont été dirigées contre lui, 

Chabrier n'est pas sorti du territoire français.; il a su 

néanmoins, par son adresse, et en s'entourant de person-

nes chargées de l'avertir en temps opportun, se soustraite 

aux recherches actives et incessantes de la justice. 

Une tille Chaumetl, sa concubine, son affidée et sa corn-, 

plice dans les importants et nombreux détournements 

qu'il a commis, lui a prêté le plus actif concours. Souvent 

même elle s'est dévouée pour lui. Ainsi, le 29 septembre 

1851, au moment où Chabrier eût probablement pu êtie 

arrêté, elle ' e cacha et fut condamnée à l'emprisonnement 
pour l'avoir recelé. Le 5 mai encore, à l'époque de l'ar-

restation de Chabrier, elle s'empressa, avec le frère de ce < 

dernier, de brûler les billets et les marchandises qui pou-

vaient compromettre cet accusé. 
Et puis, enfin, lorsque Chabrier, attaché au moyen d'une 

ahaîne commune avec un autre prisonnier, se trouvait sur 

laroute, s'avauçant vers le lieu où il devait être déposé, 

elle chercha encore à favoriser sa fuite. 

Mais ceci n'est qu'un épisode de voyage que nous al-

lons rapporter tout à l'heure, après avoir, toutefois, fait 

connaître les circonstances de f arrestation de Chabrier. 

Au moment où il fut arrêté, Chabrier se promenait 

tranquillement dans Avignon. Il espérait alo s sinon être 

oublié par la justice, du moins ê<re tout à fait inconnu; 

il ne songeait pas qu'un gendarme, qui l'avait longtemps 

recherché, marchait par hasard à sa rencontré'. Il se trouvai l, 

en effet, au mois de mat dernier, un sieur Angladequi, fai-

sant partie du détachement de la garde impériale envoyé 

en Crimée, s'arrêta quelque temps dans la ville d'Avignon. 

Peu après son arrivée, cet homme se trouva justement 

face à face avec Chabrier. Aussitôt il le reconnut et l'ar-

rêta. Dès lors, la justice fut saisie du coupable qu'elle 

poursuivait en vain depuis si longtemps. 
Chabrier écrivit alors de la maison d'arrêt où il fut ren-

fermé plusieurs lettres à sou frère, dans lesquelles il lui 

demandait les outils nécessaires pour opérer son évasion; 

mais ce fut en vain : la lime très fine, la soie fabriquée 

avec un ressort de montre ne lui parvinrent pas. Très peu 

de temps après, attaché avec un autre prisonnier, il fut 

dirigé à pied vers la nouvelle prison où il devaii être ren-

fermé. Il méditait toujours le moyen de s'évader; une cir-

constance favorable lui fut offerte : la tille Chaumeil se 

trouvait avec une fille de mauvaise vie dans la voiture des 

prisonniers, pendant que Chabrier et son compagnon do 

chaîne marchaient derrière-; ou les y avait admises par 

égard pour leur texe. Après quelque temps démarche, 

Chabrier et son compagnon se plaignirent de fatigue, et 

les femmes consentirent volontiers, demandèrent u.éuie à 

leurcéder leur place. Or, Chubner ne tut pas plutôt dans 

la voiture, qu'à l'aide d'un caillou el d'un morceau de la-

me de couteau, il brisa la chuîne commune, el les deux 

captifs s'enfuirent. 

L'uu des geudsrmcs s'apercevant aussitôt do leur fuite 

se mil sur-le-champ à leur poursuite, ot parvint, après 

uue course d'un. kilomètre, à les atteiudre. Alors une lutta 

• 
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CI1KM1N DE FER 

GRAND-CENTRAL DE FRANCE 
MM. 1rs uciioiir.ujres sont prévenus que le dépôt 

des àclloès n'ayant pus alleiut le chiffre de 22 400, 
nécessaire pour valider les délibérations, sur une 
secundo convocation, l'assemblée générale ordi-
naire el extraordinaire fixée an jeudi ri avril pro-
chain est remise au samedi 3 mai 1856, il trois 
heures de Paprès midi,- salle Ileiz, rue de la Vic-
toire, 48. 

Pour être admis à cette assemblée, les action-
naires porteurs de vingt actions ou plus, ou de 
certificats dedé |ôt du mémo nombre d'actions 
délivrés par le Sous-Comptoir des chemins de fer, 
la Banque ou le Crédit mobilier, devront, aux ter 
mes des statuts, déposer dans les bureaux de la 
société générale de Crédit mobilier, place Vendô-

me, 15, avant le 18 avril 1856, soit les actions 
dont ils seront porteurs, soit leurs certificats de 
dépôt. 

Des cartes personnelles d'admission seront re-
mises en échange aux actionnaires ou à leurs fon-
dés de pouvoirs. Les cartes déjà délivrées pour les 
convocations des 20 février, 3 mars et 3 avril ser-
viront pour l'assemblée du 3 mai. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés dans 
les bureaux de la société générale du Crédit mo-

bilier. + 
Les décisions à prendre par l'assemblée sur les 

propositions qui lui seront soumises pouvant exi-
ger, aux termes des statuts, la réunion du dixième 
au moins du fonds social, toit 22,400 actions, 
MM. les actionnaires sont instamment priés d 'in-

sister ou dose faire représenter & l'assemblée du 
3 mai. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire général, 

(15415) A- CouitroN. 

toit, à la première occasion. 

L'asscmbléo du UJ^'jXcorôp.gnie, Smta-
de I après midi, ni bureau ut. >» i o 

Apolloniu, à Lisbonne. _ 
Par ordre de. I^miotst ration. 

Signé : le seeréiaire B. llARTINS DA SlLVA. 

Lisbonne, le 17 marsl83u-

L'AGRICULTURE ET LA GÉNÉRALE 
Le gérant de la compagnie l'Agriculture et 

la Cénéralc réunies a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires qu'ils sont convoqués en as-
semblée générale annuelle pour le 15 avril pro 
chain, à six heures du soir, au siège de la société, 
rue Saint-Marc, 14, à Paris, à l'eflet de délibérer 
sur la reddition des comptes do l'exercice 1855. 

(15410, 

STE DU L\\l ILULimiiiiiLiii. 

Les actionnait de la »ocJel« «lu 
inaltérable, sous la raison A. le.lbro m etC 
sont convoqués èxtrnprd.naireinent au siège de a 

■A, A t„,Miov
U

r,l n-atimurcliais, 95, coiiformé-
80"'tS 'l'Sl 31 db 'acte de société passé en S i P.. 1er le 12 octobre 1850, à l'effet 
M .Wrtr sur des modifications aux statuts et 

Les gérants " 

(15111) 

CHEMIN DE FER CENTRAL 
DE LA PÉNINSULE DE PORTUGAL 

MM." les actionnaires qui, conformément à l'ar 
ticle 17 des statuts, ont pouvoir de voler à l'as 
semblée générale, sont prévenus que l'assemblée 
qui devait avoir lieu le 15 m:rs est ajournée jus-
qu'au 14 avril en conséquence du manque d'un 
nombre suffisant de propriétaires, suivant les sta-

HATI7I 1IL7I1IH * céder pour se retire™. 
IllFlIiL HLl lll .ïj Bail 1) on \i ans; loyer 
2,800 lr.; vingt numéros; bénéfices, 4 ,0 0 lr. nets 
prix 1.5,1100 Inincs. t'»mp(uir «-entrjul «Si-su 

vent*;», rue Gréiry, 1, 

(15410) 

on du 1)' Paul 

. J5 CLÉMENT 
pour enlever I pdeuCdu cigare, purifier l'haleine, 
Prix: la boîte, 2 Fr. ; In demi botte, 1 fr.Çhez J.-P. 
Laroza, phar., r. N* des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(15447). 

À. HKILBRON» ET C: 

rne Bu.ff.iull, 0-
lîn vente , Il is-vLf 1 SL~OL.iUS 'J, 

u'ire deUcadèmii impériale de Musique de 161 

e,
 vol iu

.8«, 15 fr., et, si l 'on veut, lie 
yf

1

terty &»Wg*,de HOC a 1850;-450 

grandes pages **> "tcouip. ** *
mi
§g$ 

SIROP INCISIF DEIIARAMRURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhume», toux, o.u-

tarrbes, coqueluches et toutes les maladies de coi 
trino. R. St-Martin, 324, el dans les princi p. villes 

(1 5307 .1» 

LA JUSTICE Me
B:,8iquo 1 vol., 1 fr. 50 c. 

Mcsnsgo,
1
 rue des Grès. 

ni eubibe — pour arrêter en 4 
jours les MALADIES SEXSUBLLBS, 

PERTES, RELACUKMEXS, preneX 
l'excell. Birop au citrate de fer 
île CHABLE, méd -ph.,r.vlvleriie, 

—,35. F1.5 f.-Guérisons rapides.-
Consullat. au 1", et corr. Knvois en remb.-DÈpuRATU 
<toS dartres, virus . i f. K. Bien décrire «a maladie, 

(15231 J 
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et■ Ga,
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, est d'une rofflj&Hîg 
1° Pour ennservor ïi. unle recn„_'

,
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; supériorité „* I>
*«IIK 

1° Pour conserver aux dents 1 \
Co
C ' 

naturelle, aux gencives leur !L,,Ur blanch ' 
vnnt du ramollissement d" p 

I scorbut, enfin des nèvràl
K

i
C8 

2» Pour son action prom
 )le 

ro er la cane, et pour la spécifie ̂
 pL

-
ablc avec laquelle il calmo g 

La Poudre Bcntifu iec 
nosée de nui™,,;,,., i>...»., ' eSalem (.h7.' 

La Poudre BciitilYÎVe ^,
de,

»U. ' 
npsée de Quinquina , Pvrfcthrr! PI r"

1
^ CO„ 

plus ayant pour ? „™^l^c.eu 

jouit de la propriété de sature? le IL
0
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1
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pèche de s'attacher aux dents, et nlll^A 
leur déchaussement et leur chute

 lent
«iw 

L'Opiatau Quinquina, PvrètW 
réunitaux propriétés communes* 'Fi-St 
Poudre, une action toni-stimulantè m "" PI 
meilleur préservatif des affectionsd^ 

Le flac. d'Elixir ou de Poudre ï
 hf>

^ 
O flac., pris à Paris, 6 fr An V' S5 ; I 
d'Opiat, 1 fr. 50 c; tae /pri, ̂  U 1 

DÉPÔT GÉNÉRAL : Pharmacie LAII 

26, rueNeuve-des-Petits-Champs «tri ,
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BVWrTISCI VTftfi'IlIrfi M ikkr égawa AOlUlfAfïAI ISE ft'.&ï'ITAÏ? payables trimestriellement les 20 janvier, 20 avril, 20• juillet et 20 octobre de chaque aimée. 
RENTES VlAlïtKSi», Al KÇ OU MIMAS IWII m* M* «- p

0

„daiion elle constitue des rente» Viagères payables trimestriellement et aux conditions sn.vames: 
XiJk SAUVKti*llDE BBS POBTUÎSES rappelle au public que, par application des principes quelle a i os t.» ' », vîftii* SSBK »EfS FOBtUMIi» donne une rente annuelle de 11 fr.; - de 55 à 60 ans, 12 f,- . 
Berne, viagères avec aliénation de capital. - A 55 ans et au -dessous, pour chaque somme de 100 fr U 25 fr. - < «■> -

• • cl J ne • — m e.. tt !. tu
 ft

,,
g

_ tfi fr.: — de 76 a 80 ans. 18 tr.: — rie NI a «r> mis. at u.-

P 

ali' 

peu 

0 

no' 

vu 

nef 

ne 
sa 

1 lof de 100,000 fr. ci 100,000 fr 
1 lot de 20,000 ci 20,000 

2 lots de 10,000 ci 20,000 

2 lots de 5,000 ci 10,000 

7 lots de 1,000 ci 7,000 

20 lots de 500 ci 10,000 

98 lots de 100 ci 9,800 

i' JI.JUMAJU JUJU KJ M. 1.IJ1111U. 

S'adresser : 1° A M. LIGKE, trésorier, à l'Hotel-de-Ville, à St-Pierre (Pas-de-Calais);- 2° A SIM. SUSSE 
frères, place de la Bourse, 31, à Paris;—3° A. M. LAFFITE, rue de la Banque, 20, à Paris. 

BÉPOSSÏAÏBES A PABISl 

M. ÏASCI1EREAU, passage Joiiffroy, 44. 
M. SEVl'Sl'HË, au uerron du Palnis-Royal. 
M. LED0YEN, galerie d'Orléans, 31. 
M. PIGORREAU, 1, me d'Enfer. 

Ess adressant S fr. à ME. ÏJÏCHE em um Miaaîlat §« la poste ou es» timioreg-pogfe, on reçoit, 

pfâp retour du courrier, 5 toliiete assortis, et franco la liste da tirage dsa Si mars. 

SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
"BKET0N, 30, boulevard Poissonnière. 
LEFOIïESTlER, 61, rue Rambuteau. 

M. ESTiBAL, 12, place de la Bourse. 

A LYON : M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 

- M. LA BAUME, rue Centrale, 61. 
A ROUES : SI. HAULARD, rue Grand-Pont, 27. 

A TOULOUSE : SI ..QUE RRE, 2' arcade du Capitole,9. 
A BOHDEAUX : M. QUERRE, galerie Boi dclaisê, 28. 

31 
DE LA 

LOTERIE ST-P' 
&a publication légale de. Acte, de Soeiêté est obligatoire dan* ïa «ABBtTB SES TBXBl KAtJlt, l*fi »aoix et ï© <riÉ\KBAB> WAWVêClism. 

vessi.es» BtebilSérè.. 

V ÎSTS'e PAS. ACTORIT 4 »Ki USTICfi 

À Montmartre, rue Ménissier. 
Le 3» mars. 

- Consistant en matériel de mar-
chand vie vins, etc. (4802) 

Eu ta place de la commune de 
Neuilly. 

Le 30 mars. 
Consistant en commodes, tables, 

fauteuils, chaises, etc. (4803) 

Place publique de la commune de 
Courbcvoie. 
Le 30 mars. 

Consistant en armoires à glace, 
bureau, carionnier, etc. (4804) 

En la commune de Courbevoie. 
Le 30 mars. 

Consistant en bureau, pendule, 
armoires, chaises, etc. (4805) 

E: Place publique de Clichj-la-
Gn-ene. 

Le 30 mars. 
Consistant en tables, commode, 

secrétaire, chaises, e!o. (4806) 

Place de la commune de Charonne. 
Le 30 mars. 

Consistant en commodes, secré-
taires, pendules, etc. (,4807) 

En una maison sise à Bercy, sur 
le porl, 6. 

Le 30' mars. 
Consistant en comptoir, tables, 

tabourets, glace3, etc. (4808) 

En une maison sise à Belleville, 
rue Neuvc-l'radier, 8. * 

Le 10 mars. 
Consistant en commode et armoi-

re en acajou, pendule, etc (4809) 

Dans une maison sise à Belleville, 
rue de Paris, 6. 

Lo 30 mars. 
Consistant en laolea , chaises, 

«ompioir, tabourets, etc. (4810) 

En la commune de Neuilly, sur la 
place. 

Le 30 mars. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

chaises, chevaux, etc. (48it) 

Sur la place de la commune d'Issy 
(Seine). 

Le 30 mars. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, commode, elc. (4812) 

Sur la place du marché de 
Belleville. 

Le 30 mars. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vins, poterie, etc. (4813) 

Place de la commune de Montrouge. 
Le 30 mars. 

Consistant en tables, commode, 
glaces, cor de chasse, etc. (4814) 

Place de Monlmartre. 
Le 30 mars. 

Consistant eu divan, fauteuils, 
chaises, bureau, etc. (4815; 

(tnt 'hotel >tes Comminaires-ïri-
leurB, rue Rossini, 6. 

Le 31 mars. 

"* Consistant en armoire à glace, 
comptoirs, bureau, etc. (4816; 

Co-nsistant en tables, chaises, 
tableau, commode, etc. (4817) 

Consistant en bureau, banquettes, 
tables, fauteuils, rlc. (4»i8) 

Le i" avril. 
Consistant en armoire a glace, 

comptoir» en clifine, elc. (4819) 

iMidiii, 

Cabinet de M. B. DUTKEIH, ancien 
principal clerc de nolalre h Paris 
rue Menars, 12. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fail triple a Paris le vingl-
deux murs nul liuitcenl cinquaiue-
Bix. enrcgislré, 

li M Îean-Jacquej FONTAINE, 
ancien uégoownt, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubouig-Poissoiiuic-

re, 108. d'une pari ; 
î« M. Louis -Clmrlemagne 1)U-

FLOS, ancien négociai!! , demeurant 

à Paris, mêmes rue et numéro, 
d'aulre part; 

Et 3° M. Cyprien-Marie TESS1É 
DU MOTAT, chimisle, demeuranl à 
Paris, rue Fontaine-Saint-Geor-
ges, 24, encore d'aulre pari ; 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en noms collectifs, 
ayant pour objet : 

i" La fabrication par ladite so-
ciété ou par sous-traitants et la 
vente des l'ers, fontes et aciers fa-
briqués par de nouveaux procédés 
btvveiés; 

2» La prise, l'achat, la mise en 

valeur, l'exploitation et la cession 
partielle ou tolaie de tous brevets 
d'invention et procédés brevetés 
relalifs à ladite fabrication; 

:3° Toutes les opérations relatives 
auxdites fabrication et ventes, et 
auxdits prises, achats, mises en 
valeur, exploitation ou cession de 
brevels et procédés, sans aucune 
exception ni réserve. 

La raison el la signature sociales 
sont FONTAINE et C«. 

Leslellres de marque de la so-
ciété sont : (Tf; (FT). 

La société a son siège social à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 102. 

Le fonds social est fixé à cinq 
cent mille franes, qui doivent être 
fournis par les trois associés dans 
les termes et proportions détermi-
nés audit acte. 

MM. Fontaine et Duflos sont tous 
deux gérants de la société, avec 
droit d'agir ensemble ou séparé-
ment, et ont chacun la signature 
sociale, dont ils ne peuvent faire 
usage que pour les affaires de la 
société, a peine de nullité à l'égard 
des tiers. 

La durée de la société sera de 
quinze années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquanle-six; 
en conséquence, elle expirera le 
premier avril mil huit cent soixan-
te et onze. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été dounés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait: 

DOTREIH. (3525)— 

. D'une délibérât ion de l'assemblée 
générale des actionnaires de la 

Compagnie nationale du caoutchouc 
souple, tenue, le dix mars mil huit 
cent cinquanle-six, à Paris, au'siége 
social, rue de Richelieu, 102, il ré-
sulte quo ladite assemblée, réguliè-
rement constituée, a apporté di-
verses modilicalions aux statuts de 
ladite société, établis suivant acte 
passé devant M" Lefer et son collè-
gue, notaires à Paris, le treize fé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
et notamment a nommé M Jean-
Henri-Guillaume-Daniel WAGNER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Picpus, 82, aux fonctions de gé-
rant de la société, conjointement 
aveu MM. 11UTCH1NSON, HENDEH-
SON el SMYTH, avec tous les pou-
voirs énoncés sous l'article 15 des 
statuts. 

Im conséquence, la société sera 
administrée désormais par MM 
Iliilehinson, Henderion, Smylh el 
Wagner, tous gérants. 

Toutefois, la raison et la signa-
ture sociales restent, d'aprèa l'ar-
ticle i des «Ulula, HUTu: , 'N vi, )N 
11ENDERSON et C«. 

Extrait par M" Lefer, nolaire ii 
Paris, soussigné, sur un extrait du 
procès-verbàl de ladite assemblée 
générale à lui déposé pour minute, 
suivant acte reçu par lui et son 
collègue, le viugl-uinq mars mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le lendemain. 

LEJER . (3514)-

Cabinet de M. Ch.PETOR, ancien 
principal clerc de notaire à Paru, 
rue Miizagran, 9. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double a Pans, le vingt-cinq mars 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré, 

,111 'ruM. Joseph I1ERRMANN, in-
génieur et imprimeur sur élolfes, 
demeurant à Walwiller ( lluul-
Rhui ) , v 

Et M . Julss-Antoine STANOWICJJ, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
du Senlier, 6, 

Il appert : 

Que la société eu nom collectif 
formée entre eux pour dix années, 
ayant commencé lequinze novem-
bre mil huit cent cinquanle-qua-
ire, soue la raison sociale HEliR-
MANN et STANOW1CH, avec siège 
social à Walwiller, pour la fabri-
cation el la venie des châles el au-
tres, tissus imprimés, suivant acle 
sous seings privés en date du cinq 
diidit mois de novembre, enri gis-
tré et publié, a été dissoute, d'un 
commun accord, à partir du treil-
le et un décembre mil huit cent 
cinquante-cinq ; 

Et que M. Herrmann a élé nom-
mé seul liquidateur de ladite socié-
té, avec les pouvoirs les plus éten-
dus en cette qualité, même ceux de 
transiger et compromettre. 

Pour extrait : 

(35i5) J. HERRMANN. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris, le vingt-quatre 
mars mil huit cent cinquante-si*, 
enregistré le vingt-cinq du même 
mois, folio 10, recto, case 2, par 
Pommcy, qui a perçu les droits, et 
déposé pour minute à M» Gérin, 
notaire à Paris, aux termes d'un 
acte reçu par lui el son collègue, 
le vingt-huit mars mil huit ceni 
cinquante-six, aussi enregistré, 

U a é!é formé une société en 
commandite pour l'exploitation 
d'une manufacture d'orgues d'é-
glise et de salon, 

Entre M. Aristide CAYAILLÉ-
COLL, facteur d'orgues, chevalier 
de la Légion-d'Homieur, demeurant 
à Paris, rue ds Vaugirard, 94 et 96, 
comme associé en nom colleclii', 
seul gérant responsable, 

Et deux commanditaires dénom-
més audit aele. 

.La raison sociale est A. CAVAIL-
LE-COLL fils et C«. 

M. Cavaillé-Coll, en sa qualité de 
seul gérant responsable, aura la 
signature sociale. 

Le siège social est établi à Parts 
rue de Vaugirard, 94 el 96, ou dans 
tous autres lieux qui seront ulté-
rieurement indiqués. 

Le fonds social est de deux cent 
mille francs, dont cent mille francs 
fournis en espèces par les com-
manditaires. 

La durée de la société sera de 
douze années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-six , pour Unir le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-huil. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
du présent extrait. 

J."CAMUS , mandataire, 
(3516) 52, rue de l'Arbre-Sec. 

Elude de M« Ernest LEFEVRE, a-

vouo près le Tribunal civil delà 
Seine, demeurant à Paris, place 
des Viclo'res, 3. 

Du procès-verbal dûment enre-
gistré, dressé dans l'assemblée gé-
nérale extraordinaire des action-
naires de la sociélé des eaux de 
Seine de Saint- Denis, sous la rai-
son sociale BOUCHER et C«, ladile 
assemblée tenue le dix-huit mars 
«<jl huit cent Cinquante-six au 
siège de la société h Saint-Denis, 
rue des Poissonniers ; 

Il appert que la société des Eaux 
de Smne de Saint-Denis, établie pur 
acle passé devant M« Dumas et sou 
collègue, notaires à Paris, le huit 
avril mil huitccnl cinquante-trois 
enregislré, a été dissoule, et que 
M. Empis, administrateur judiciai-
re de ladite société, demeurant à 
Saint-Denis, rue delà Boulangerie, 
26, a été nommé liquidateur avec 
pnuvoir de l'aire généralement tous 
actes d'administration, sous la sur-
veillance de MM Simon, Lauren-

• mi et Itoubo, actionnaires ; trai-
ter, composer, transiger, donner 
I nies mainlevées de toules inscrip-
tions, vendre l'usine soit à l'amia-
ble, soit aux enchères publiquis 
s'il y a nécessité; mais le tout, en 
ce qui concerne ces derniers pou-
voirs, avec l'assentimenl. le con-
cours et l'assistance desdits com-

missaires ou do la majorité d'entre 
eux, c'est-à-dire avec l'assentiment, 
le concours et l'assistance de deux 
commissaires. 

Pour extrail conforme : 
(3520) E .MPIS , liquidateur. 

D'un acle sous signature privée, 
en date à Paris du dix-sept mars 
mil Kuil cent cinquante-six, enre-
gistré, fa.it entre : 

M. .Ernest- Edmond- Théophile 
COMPERE, fabricant de gants, de-
meurant à Paris, rue Croix-des-
Pesils-Chamns, 50, 

Et M. Jean-Hippolyle DUFORT, 
fabricant de ganls, demeurant à 
Paris, r. Neuve-des-Petils- Champs, 
50, 

11 appert avoir été convenu qu'à 
partir du premier avril mil huil 
cent cinquante-six le nom du sieur 
Dufort ferait partie de la raison 
sociale de la sociélé existant entre 
lesdils sieurs Compère et Dufort, 
sous la raison Er. Compère et C«, 
suivant acle sous signature privée 
en date du cinq septembre mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré et 
publié ; 

Et que, par conséquent, 1 partir 
dudit jour premier avril, ladite so-
ciélé aura pour raison sociale : Er. 
COMPÈRE et DUFORT. 

Signé : Er. CoMPERE. 
(35i«) H. DUFORT. 

Suivant acle reçu par M» Ernest 
Bertrand et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-six mars mil huil 
cent cinquante-six, enregistré, 

Il a été formé enire M. Alfred DE 
GON'DRECOUIIT, homme da lettres, 
demeurant à Paris, rue de la Pépi-
nière, 52, et tous souscripteurs 
d'actions, une société en comman-
dite par actions aysiit pour objet 
l'exploitation de : La Science, jour-
nal du progrès des sciences pures 
et appliquées et des découvertes et 
inventions, et dont le siège a élé 
fixé à Paris, rue Coq-Héron, 5. 

Cetle sociélé a élé conslituéepour 
dix an8fà parlirdu premier mais 
mil huit cent cinquante-six. 

Il a élé dit que M. Alfred de Gon-
drecourt serait seul gérant respon-
sable ; 

Que la signature sociale, qui ap-
partiendrait au gérant, serait : Al-
fred DE GONDRECOUHT et C*. 

Le fonds soeial a été fixé à deux 
cent raille francs, représenté par 
mille actions de deux cents francs 
chacune, au porteur. 

M. Alfred de Gondrecourt a ap-
porté à la société-nolaminenl deux 
cents desdites actions. 

Il a été que la sociélé ne serait 
définitivement constituée que par 
la souscription de dix actions. M. 

de Gondrecurt a déclaré que ces dix 
aclions avaient élé souscrites par 
une personne qui est intervenue 
audit acte, qui l'a reconnu. En con-
séquence, ladile société a élé el esl 

demeurée définitivement consti-
tuée. 

Pour extrait : 

(3525) BERTRAND. 

Suivant acte passé devant M« Mai-
sion, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, la dix-sepl mais 

mil huit cent cinquante-six, por-
tant celle mention : 

Enregistré à Paris, septième Ifu-
reau, le vingt-deux mars mil huit 
cent cinquante six, folio 6, recto, 
cases e, 7 el 8, et verso, cases t à 5, 

reçu cinq francs pour société, vingt 
Irancs pour marché, el pour dou-
ble decUno cinq francs, signé Mo-
linier, • a 

M. Stanislas-Alexandre POULET 
aiiié, dit VEDEL, entrepreneur do 
filtrage des eaux de lu ville de Pa-
ns, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 6, 

Et M. Anloine-Emeit POBLET 
jeune, dit VEDEL, son frère, lioui-
de lettres, demeuranl ù Taris, rue 

du Faubourg-Sainl-Honoré, 84, 
ont formé entre eux une société 

en nom collectif ayant pour objet 
de continuer l'exploitation de l'en 
ireprise du mirage de M. Vedel 
une. 

Lesiégode la société est ,i Paris, 
rue de l'Arcade, 46. 

La raison et la signature sociales 
sont VEDEL frères. 

La signature sociale appartient 
à M. Veuel ainé seul, comme gérant 
de la sociélé. 

La duré;-, de la sociélé est do dix 
années, à partir du premier avril 
mil iiuil cent cinquame-six. 

Elie sera dissoute de plein droit 
par le décès de M. Vedel aîné» 

En cas de décès de M. Vedel jeu-
ne, son frère pourra en demander 
la dissolution dans les trois mois 
de ce décès, à défaut de quoi elle 

continuera de plein droit entre M. 
Vedel ainé, comme gérant, et les 

héritiers cl représentants de M. Ve-
del jeune comme simples comman-
uilalres, pour le montant de l'in-
térêt de leur auteur. 

Chacun des associés aura en au-
tre le droil de demander la disso-
lution de la sociélé, qui sera pro-
noncée de plein droit Irais mois 
après la notilica'ion de sa deman-
dé, dans le cas où son coassocié ne 
donnerait par le temps éi les soins 
nécessaires à sa prospérité ou ap-
porterait des entraves à ladile so-
ciété, par suite des oppositions qui 
pourraient survenir ae son chei 
eiilreles mains des lier s débiteurs. 

Pour exlrait : 

Signé : MASSION . (352i) 

Etude de M» J.-B. FONTAINE, huis-
sier, rue du Petit-Liou-Soint-
Sauveur, 23. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt mars mil 
huit cent cinquante-su, enregis-
tre. 

Entre : 

M. Léon I.ESBRE, rentier, demeu 
raut à Paris, rue Malher, 15, d'une 
part, 

lit M. Jules QU1NETTE, fondeur 
d'or el d'argent, demeurant à Paris, 
rue Quincampoix, 38, d'autre pari, 

11 apperl : 

Quo la sociélé en nom collectif, 
sous la raison LESliRE et QtHNET-
TE, formée entre les parties pour 
l'exploitation d'une fonderie d'or el 
d'argent, avec siégesocialrucQuin 
campoix, 8, depuis 38, suivant acle 
sous seing privé du dix mars mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

A élé et demeure dissoule eulre 
les parties à partir du dix février 
mil huit cent cinquanle-six ; 

Et que M. Jules Ouinelle est nom 
mé liquidateur. 

LESBRE. QuiNtTTE. (35Ï6 

Suivant' acle sous seings privés, 
faitdoutilo à Paris le vingt mars 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gistré audit lieu le vingt-cinq du-
dit, folio 9, case 6, recto, .par Pour 
mcy, qui a reçu 6ix francs, déci-
mes compris, M. Charles JOLY, fa-
bricant de calorifères, demeurant 
à Pans, rue Drouot, 18, el un com-
manditaire dénommé audit acle, 
ont formé une société en nom col -

leclifà l'égard dudit sieur Joly, et 
en commandite par actions à l'é-

ga d de l'autre contractant et de 
lous les preneurs d'actions. 

Elle prend la dénomination de 
culorilèies-July, sous la raison so-
ciale do (.h. JOLY et C« ; sou siège 
esta Paris, rue Drouot, 18; sa du-
rée, do vin.U années, à daier du 
i" avril ; elle pourra être proro^éo 
par décision de l'assemblée géné-
rale, el se trouve constituée par 
l'apport que fait M. Joly de ses 
procédés el brevets et de son fonds 
de commerce, et par la souscrip-
tion de cinquante aclions. Elis à 
pour objet l'exploitation indus-
trielle et commerciale des calorl-
fères-JoIy. 

Le capital social est de six cent 
mille francs, représtmlés par six 
mille aclions de cem francs au 
porteur; trois mille aclions sont 
émises, dont les titres se délivre-

ront contre leur montant intégral. 
Les aclions restantes ne pourront 
l 'i tre qu'au fur el il mesure des be-
soins et sur l'avis favorable du 
conseil de surveillance. 

M. Joly esl seul gérant responsab-
le; il a seul la signalure sociale; 
mais il peul, sous sa respontabili-
té personnelle, la déléguer & des 

mandataires et se faire représenter 
par l'un d'eux. (3524) 

fklBUifAL Dl CeàSERCt 

AVIS 

Les créancier!: peuvent prendre 
gratuitement ai? Tribunal cointuii-
aleàtien do la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heurs». 

Fatïiiîea. 

UÈCLAnATIOSS DE FAILLITES 

Jugements du 27 MARS 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DELISIÈ ( Jean Fran-
çois-Léon), négoc. en châles, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 4 ; nom-
me M. Mollet juge-commissaire, el 
M. sergent, rue dcCnoiseul, 6, syn-
dic provisoire (N° 13088 du gr.); 

Du sieur PAUC1IET (Nieoias-Isi-
dorc), md de vins à Baligtiolles, 
avenue de Clichy, 38; nomme M. 
Garnicr juge- commissaire, et M. Is-
berl, rue du Fauboui g-Montmar-
Ire, 5i, syndic provisoire ;(N° 13089 
du gr,); 

Du sieur FEYT (Emile), débitant 
de liqueurs, tenant le buffet delà 
Bourse, passage des Panoramas, 
galerie de la Bourse, 5 el 7; nomme 
M. Lanseignc juge-commissaire, cl 
il. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
provisoire (N» 13000 du gr.); 

Du sieur HUCHET(Augusle-Adol-
plie), neg. en lissus , rue des Fos-
sés-Montmarlre, 13; nomme M. Lan-
seignc juge- commissaire , et M 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire |N° 13091 du gr.); 

Du sieur BERTHIER (Isidore), an-
cien etitr. d'arrosemeut public et 
voiluricr à Charlebourg, commune 
de Colombes (Seine); nomme M. 
Garnier juge-commissaire, et M. 
Heurtey, rue Lalïilte, 51, syndic 
provisoire (N» 13092 du gr.); 

Du sieur E1CH (Nicolas), nid de 
vins logeur à La Villelte, boulevard 
de la Butie-Chaumont, 60; nomme 
M. Lanscigne juge-commissaire, et 
M. Ifuet, rue Cadel, 6, syndic pro-
visoire (N° 1309J du gr.); 

Du sieur DE RIEGLÈS (Louis
1
, né-

goc, rue Neuve-Sl-Euslaclie,' 36 > 

uo-jimc M. Lanscigne juge-co m mis" 
saire, el M. Isbert, rue du Fau-
bourg-Moiitinarlre, 54, syndic pro-
visoire (N« 13094 du gr.). 

CONVOCATIONS OU CREANCIERS. 

Sont invites a se rendre un Trtbunai 

Ide commerce dt Parts, salle du as-
semt/Uci IstfaliUtct MU . tesercan-
ciers: 

heure (N° 123;.$ du gr.); 

Du sieur MORARD ( François ), 
anc. camioneur à La Chapelie-Sl-
Denis, Grande-Rue, 129, le 3 avril, 
à 10 heures (N° 12962 du gr.); 

Du sieur FLEURY (Analole), md 
de vins, rue de Rocroy, 25, le 3 

avril, à 10 heures (N" 12989 du gr.); 

Du sieur STEGER (Jacques), lail-
lcur d'habits, faubourg Sl-Dcnis, 
Î9, le 3 avril, à u 1 13 (N* 12921 du 
gr-); 

Du sieur LEROY 

AFFIRMATIONS APliiS IS10I, 

Mcssb-urs les créancier! cous*. 
s.int l'union de la faillilc du .,3 

BELLAY, boulanger à Bal >unolia, 
Grande-Rue, 29, en relard de fiia 

v én lier et d'affirmer leurs item 

ces, sont invilés à se. rendre lit 
avril, à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la SeiK, 
salie ordinaire des asfemblta, 
pour, 6ous la présidence de 11. Il 

juge commissaire, procéder i te 
i véi ificilion et à l'aUlmation II 

(Jean-Nicolas:, i,
:llr3

 dites créances (8' iJifili 
épicier à Belleville^rue de Paris 9, gr ï 

^3 avril, à 1 , heures , ,2 (N" 129.5 , ,
M créancie

„
 mw 

„ I saut l'union de la faillite du .dm 
Du sieur HLGLLT (Faul-Ansel - , Yv'EBEIl (Jacques), limonadier.™ 

me., nég. en cliales, rue Richelieu, ' Daiipbine, n. 63, en relaid de fairl 
104, le 3 avril, à 3 heures (N° 13004 vérifier et d'affirmer leur! créa-

fin gr.); ! ces, sont invités à se rendu lel 

Du sieur AUGUSTE LEBLANC, f il- avril, à 11 heures i|2 précisa," 

lissier, rue de Rivol,. 8u, le 3 avril,
:
 palais du Tribunal dçeommtra» 

il 11 heures l [2 (N» 12900 du gr.). 1 la Seine, salle ordinaire (les a>«* 

Pour être , recède, .ou, ta prisi- ^\^tZlS^S 
atneede M. le.juge-covimtuairc, aux f- '!

r

J
M .io

n
M. à l'ai irai* » 

Itlm 'ce'!
0

"
 Ct ,,,?m

"
aIic

"
 de Uur

' . leurs- dites créances (N'iin.» 

NOTA . Il ost nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

NOSirrlATIONa DE SYNDICS. 

Du sieur BEUTHIEH (Isidore), an-
cien cuir, (l'arroseinenl njbHC « 
voUurier a Cliarlubourg, t6ni;uut8 
de Colombes tSeine), le i" avril, â 
11 heures (N" 130S2 du gr.); 

Pu sieur FEYT (Emile), débitant 
do liqueur*, tenant le buffet de la 
bourse , passage des Panoramas 
galerie de la Bourse, i el 7, le 'i 
avril, à 12 heures (N u

 13090 du gr. ). 

Pour assister d t'asttmflee dans ta 

quelle M. le juge-commistulredoit les 
ousultcr, tant sur la composition de 

t'etatdes créanciers prtsunut que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tlers-portcura d'effets 
ou d'endossement! de ces faillites 
n'étanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffo leuri adrciseï, 
afin d'être convoqués pour lei as 
semblées subséqueulei. 

AFVIHMATIONS. 

Du sieur THOVt ACUOT (Jacques 
Antoiue), md boulanger h BelleviL 
le, rue de Paris, 23, lo 3 avril, a 1 

CONCORDATS. 

De la sociélé G AGNEAU et LEBI-
DA1S, distillateurs à La Chapejle-
St-Denis, Grande-Rue, 27, compo-
sée de Adolphe-François G agneau 
et Jean-Nicolas- E gèue Leridais, le 
3 avril, à il h. i[2 (N* 12923 du gr.); 

Du sieur BETOU (Jean-André), 
lab. de ganls, rue Sl-Denis, 249, le 
3 avril, à 10 heures (N° iï959 du 
gr.), 

De la dame veuve SEIZE (Gabrielle 
Cauzier), anc. cordonnière, chaus-
sée du Maine, 16, ci-devant, de-
meuranl actuellement à Monlrouge, 
rue du Géorama, 31, le 3 avril, à 1 

heure (N° H9t>9 du gr.); 

Du sieur MORISSE ( Alphonse-
Victor), limonadier, rue de Rivoli, 
51, le 2 avril, à 12 heures (N» 12605 
du gr.); 

Des sieurs BLANCHARD et MO-
RISSE, limonadiers, rue de Rivoli, 

65, te 2 avril, à 12 heures (N" 12613 
du gr.); 

Du sieur BOUCHERY (Guslave) , 
commis*, en marchandises el fab. 
de fournitures pour corsets, rue 
St-Denis, 120, et demeurant ruo du 
Bouloi, 17, ci-devant, ct actuelle-
ment passage Salnier, 13, le 2 avril, 
à 12 heures iN° 12818 du gr.); 

Du sieur BESNARD (Jean-Bap-
tiste-Marie), fabr. d'ustensiles ne 
chasse à Belleville, rue des Cou-
ronnes, 43, passage Ronce, 15, le 2 

avril, à 12 heures (N° 12726 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la failiiteet délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il v a lieu, s'ententtre déclaur 
en étal d'union, et, dans ce dernùr 

cas , itre immédiatement consult , 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qu« les 
réanoiers rooonuus. 
Ici créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndici. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur V01SENET (Bernard)-, 
ancien enlr. de menuiseries ct md 
d'objets mobiliers, rue d'Aujou-au-
narais, is. le 3 avril, à 3 heures (N« 

12881 du gr.). 

l'oiir reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser i ta formation de l'union, et, dan» 

ce cas, donner leur avis sur l utu ie 
du maintien ou du remplacement <n» 

syndics. , , 
NUTA . Il ne sera admis que us 

créanciers "érillés et tfflrmél ou 
qui se seront fait relever de la dé 

l
'"Le"«éanciers ct le failli pcuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

! gr.)-
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Décsssj 

Du 26 mars 1856-

Cherbourg, 9- ^w^Z.I* 
rne Lamartine. 

!i,*'
C
di. rsubourt-Sl» 

„ll* 

eliaW 

an», r"»?
1
,, an». ''".edVfî 

lard, 59 ans, "J
 an3

, ru
e
 „

: Mine Çarret. 'J ^lDj»^ 

îJelaunay. ^.uVS's'ffl 

Enregistré à Paris, le 

Heçu doux
 i
 francs quarante centimes. 

Mars 1856, F.; 
IMl'lftMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU VË-DES-HATHUKIMS , 18. 

Certifié l'insertion «oui la 

Pour légalisation^ la 
Le maire 


